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Année 2024 

Conformément aux dispositions de l’article 107 de la loi NOTRé codifiées à l’article L. 3313-1 du CGCT, le présent document constitue la 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles du budget départemental. 



 
 

(Opérations réelles et 

d'ordre)
Dépenses Recettes

Investissement 33 970 372,24 €    33 970 372,24 €    

Fonctionnement 34 360 123,28 €    34 360 123,28 €    

Total 68 330 495,52 €    68 330 495,52 €    

Résultat de clôture 2024 :   0 € 

Résultat global reporté 2023 : 0 € 

Résultat global 2024 : 0 € 

Restes à réaliser 2024 :                                   0 € 

Dans cette présentation consolidée, le CFU 2024 intègre une avance 
annuelle reçue du budget principal de 251 620,92 €. 

Zones d’activités départementales 



 
 

Immobilier d’entreprises 

(Opérations réelles et 

d'ordre) Dépenses Recettes

Investissement 1 542 076,27 €    1 265 638,51 €    

Fonctionnement 2 712 564,16 €    2 758 622,30 €    

Total 4 254 640,43 €    4 024 260,81 €    

Résultat de clôture 2024 : - 230 379,62 € 

Résultat global reporté 2023 : + 365 252,59 € 

Résultat global 2024 : + 134 872,97 € 

Restes à réaliser 2024 :               -  134 872,97 €  

Le CFU 2024 intègre un remboursement partiel, en investissement, de 
l’avance au budget principal pour 1 187 398,36 € et une subvention 
d’équilibre reçue en fonctionnement à hauteur de 446 845,36 €.  



Ports des lacs de la Forêt d’Orient 

(Opérations réelles et 

d'ordre) Dépenses Recettes

Investissement 1 367 875,74 €  1 404 793,45 €   

Fonctionnement 396 261,65 €     396 944,15 €      

Total 1 764 137,39 € 1 801 737,60 €  

Résultat de clôture 2024 : + 37 600,21 € 

Résultat reporté global 2023 :  + 75 588,43 € 

Résultat global 2024 :  + 113 188,64 € 

Restes à réaliser 2024 :                 -  113 188,64 € 

Le CFU 2024 intègre une subvention d’équilibre de 139 538,43 € du budget 
principal en fonctionnement et une avance complémentaire du budget 
principal de 1 056 013,56 € pour financer les travaux d’investissement 
(brise-clapots et ponton au port à Mesnil-Saint-Père notamment). 



 
 

Laboratoire départemental d’analyses 

(Opérations réelles et 

d'ordre) Dépenses Recettes

Investissement 53 398,26 €        76 941,87 €        

Fonctionnement 1 119 682,45 €   1 141 420,24 €   

Total 1 173 080,71 €   1 218 362,11 €   

Résultat de clôture 2024 : + 45 281,40 € 

Résultat reporté global 2023 : + 11 962,29 € 

Résultat global 2024 : + 57 243,69 € 

Restes à réaliser 2024 :                            -  51 558,53 € 

Le CFU 2024 intègre une subvention d’équilibre du budget 
principal de 299 193,66 € et une subvention de l’État au titre du 
SIEG pour 248 526,28 €. 



(Opérations réelles et 

d'ordre) Dépenses Recettes

Investissement - -

Fonctionnement 98 123,60 €      202 728,73 €   

Total 98 123,60 €      202 728,73 €   

Résultat de clôture 2024 : + 104 605,13 € 

Résultat global reporté 2023 : + 25 602,08 € 

Résultat global 2024 : + 130 207,21 € 

Restes à réaliser 2024 :                                     0,00 € 

Le CFU 2024 intègre, dans les dépenses de fonctionnement, un 
reversement des excédents de 85 756,41 € au budget principal. 

Interventions routières au profit 

des Communes 



Compte administratif 
du Centre départemental 

de l’enfance (CDE) 
- 

Année  2024 

Conformément aux dispositions de l’article 107 de la loi NOTRé codifiées à l’article L. 3313-1 du CGCT, le présent document constitue la 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles du budget départemental. 



 
 

 

 

Compte administratif 2024 

(Opérations réelles et 

d'ordre)
Dépenses Recettes

Investissement 638 201,56 €          708 411,29 €          

Fonctionnement 14 087 666,48 €    14 037 218,01 €     

Total 14 725 868,04 €    14 745 629,30 €     

Résultat de clôture 2024 :                        + 19 761,26 € 

Résultat global reporté 2023 :            + 2 068 653,16 € 

Résultat global 2024 :  + 2 088 414,42 € 

Le compte administratif 2024, concordant avec le compte de gestion, 
intègre une dotation globale du budget principal de 13 412 447,79 € 
contre 12 860 014,05 € en 2023 (+ 4,30 %).  


